
Lumière,
éclaire ma lanterne

Comprendre les tenants et abouti ssants de la lumière arti fi cielle, 
voilà ce que nous proposons de découvrir dans ce dossier.
C’est en eff et un sujet qui pourrait bien mett re tout le monde 
d’accord, pour ce qu’il nous concerne tous, d’une manière ou 
d’une autre.
Faisons la lumière sur la lumière!
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La première source de lumière, sur 
Terre, provient du soleil. Depuis 
4,6 milliards d’années, l’astre à 
l’origine de la vie sur Terre éclaire 
cett e dernière en suivant des 
rythmes journaliers et saisonniers.

L’ensemble des êtres vivants 
sur notre planète est régit par 
cett e alternance qui se traduit 
dans les organismes sous forme 
de rythmes que l’on nomme 
«rythmes circadiens». Chaque 
espèce, chaque règne, développe 
des modes de vie basés  sur l’alter-
nance de périodes diurnes et noc-
turnes. L’être humain n’échappe 
pas à cett e règle.
Ainsi, l’Homo sapiens-sapiens 
étant dépourvu de vision adapté 
à l’obscurité, il est une espèce 
diurne. N’étant pas non plus natu-
rellement doué de capacités par-
ti culières pour se défendre, l’être 
humain, depuis toujours, craint la 
nuit, pour ce qu’elle le rend parti -
culièrement vulnérable. 
Les premiers hommes, se sachant 
des proies faciles 
se sont réfugiés 
dans des grott es. 
La découverte 
du feu et sa maî-
trise a permis  de 
s’éclairer et d’uti -
liser cet outi l à 
des fi ns de dé-
fense. C’est le dé-
but de la lumière 
« arti fi cielle ». 

L’uti lisati on de l’éclairage n’a ja-
mais cessé de se développer de-

puis. Les premières lampes à huile 
apparaissent vers 20 000 ans Av 
J.C. pour arriver au 21ème siècle 
avec l’appariti on des LED et lampe 
basse consommati on. 

Si les techniques 
d’éclairage ont large-
ment évolué, sa voca-
ti on première reste la 
même, contrecarrer la 
piètre vision nocturne 
de l’humain et ainsi lui 
permett re de mieux 
appréhender ses po-
tenti els prédateurs.

Lumière, quand tu 
envahies nos rues

Au moyen âge, les 
éclairages « publics » 
n’existent pas, dans 
le sens administrati fs 
du terme. Cependant, 
dans de nombreuses 
villes, les habitants se 
voient dans l’obligati on, sur or-
donnances des pouvoirs civils, de 
suspendre des lanternes à leurs 
portes.

En 1662, l’abbé napolitain Laudati  
Caraff a, offi  ciant à Paris, invente 
le concept de porte lanterne. 
Moyennant rémunérati on, les 
parisiens peuvent faire appel à ces 
porteurs pour les accompagner 

dans leurs déplace-
ments nocturnes. 
La première entre-
prise d’éclairage 
public voit le jour 
et en 1667, une or-
donnance de Louis 
XIV impose l’im-
plantati on de lan-
ternes dans toutes 
les rues de la capi-
tale. 

C’est indéniablement avec la  ré-
voluti on industrielle que s’amé-

liore et s’intensifi e l’éclairage 
public. Tout d’abord avec les éclai-
rages au gaz puis avec l’inventi on 
des bougies Jablockoff  uti lisant les 
premiers principes de l’électricité. 

Ces techniques novatrices per-
mett ent la banalisati on de l’éclai-
rage nocturne des rues au-delà 
des grandes capitales.

Peti t éclairage sur la lumière 
arti fi cielle.

Plusieurs raisons expliquent l’en-
gouement pour ce prolongement 
de la lumière naturelle. 

Il permet tout d’abord, ainsi que 
nous l’avons vu précédemment 
de faciliter la vision nocturne de 
l’être humain et donc, ces capa-
cités à réagir comme cible poten-
ti elle de prédateurs.  C’est en eff et, 
la première acti on de lutt e contre 
« l’insécurité ». 
La lumière est rassurante et sécu-
risante dans les milieux urbanisés 
et permet ainsi de « protéger » 
l’Homme…de ses propres congé-
nères. L’Etre humain reste en 
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9 millions de lampes 
utilisées en France 

pour éclairer les villes 
et les campagnes (1)



eff et, le prédateur le plus dange-
reux pour lui même ainsi que pour 
toutes les autres espèces vivantes 
sur Terre. 
Des études ont par ailleurs mis en 
évidence qu’il n’y a aucune corré-
lati on entre l’éclairage et la crimi-
nalité (2). Les collecti vités ayant 
mis en prati que la réducti on de 
l’éclairage public n’ont pas vu de 
variati on signifi cati ve de la délin-
quance (3).

Un second  avantage qu’off re 
l’éclairage arti fi ciel réside dans 
le fait de pouvoir augmenter les 
temps d’acti vité de l’être humain. 
Avec le développement des 
sources lumineuses, la vie des 
hommes se voit complètement 
modifi ée et pro-
longée. 
La vie nocturne 
s’intensifi e, dans 
la rue comme 
partout. Cett e 
lumière là favo-
rise grandement 
le développement 
économique avec 
la possibilité de 
travailler de jour 
comme de nuit. 
Cependant, nous savons au-
jourd’hui que toutes les acti vités 
métaboliques, physiologiques et 
psychologiques de l’être humain 
sont régies par les rythmes circa-
diens, régulés par l’alternance de 
lumière et d’obscurité. 
Ces rythmes infl uent notamment 

sur le cycle veille / sommeil, la 
température du corps, le rythme 
cardiaque, la régulati on de l’hu-
meur, la capacité de concentra-
ti on et la mémoire (4). 
La nature endogène de ces 
rythmes les rend facilement mo-
difi ables, notamment par l’exposi-
ti on à des lumières arti fi cielles.
Les scienti fi ques se penchent 
de plus en plus sur les problé-
mati ques du sommeil puisqu’on 

esti me aujourd’hui que plus de 
25% de la populati on souff re de 
perturbati ons (6). Ces recherches 
ont permis de mett re en évidence 
un lien direct entre l’expositi on 
à une lumière arti fi cielle et des 
troubles hormonaux, notamment 

au niveau de la 
synthèse de la mé-
latonine. Appelée 
aussi hormone du 
sommeil, la méla-
tonine régule 
l’ensemble des 
rythmes chrono-
biologiques (4).

Ça n’est pas 
tout, la lumière 
permet aussi de 

« faire joli ». L’éclairage public est 
devenu en enjeu majeur dans la 
mise en valeur des collecti vités, 
de leurs bâti ments et patrimoine 
architectural. 
Paris n’est elle pas surnommée 
« la Ville Lumière », pour le pres-
ti ge de ses illuminati ons. Le plaisir, 

le rêve, les lumières, clignotantes, 
scinti llantes, permanentes... une 
jolie ville est appréciée de ses ci-
toyens et visiteurs, c’est donc un 
enjeu politi que local fort.
Les sources lumineuses nocturnes 
ne viennent bien entendu pas seu-
lement de l’éclairage public. Les 
enseignes publicitaires, vitrines 
de magasins, installati ons spor-
ti ves, bureaux allumés en perma-
nence, phares de voitures, éclai-

rages extérieurs des parti culiers, 
des résidences et autres signalisa-
ti ons sont autant de sources lumi-
neuses arti fi cielles.

Cett e belle image que porte l’éclai-
rage arti fi ciel pourrait bien se ter-
nir. La prise de conscience des 

Selon le Centre Inter-
national de recherche 
sur le cancer, le travail 
de nuit est un facteur 

de risque (5)



eff ets néfastes qu’il peut avoir sur 
les portes monnaie et sur la santé, 
arrangerait bien les espèces pour 
lesquelles il représente un danger 
mortel.
L’augmentati on exponenti elle 
des éclairages nocturnes dans les 
milieux urbanisés et bien au-delà 
a fait apparaître une nouvelle no-
ti on dans les années 90, celle de 
polluti on lumineuse.
Il s’agit là d’une nuisance lumi-
neuse associée à un impact réel et 
néfaste sur les écosystèmes. 

Lumière, que fais-tu ?

On sait depuis très longtemps, 
d’abord par des observati ons, 
puis, par expérimentati on, que 
la lumière peut être nuisible à 
un grand nombre d’espèces noc-
turnes. L’observati on des oiseaux 
tournoyant jusqu’à la mort au-
tour des phares remonte à plu-
sieurs siècles. 
Ça n’est pourtant que très récem-
ment qu’ont réellement débuté 
les travaux de recherche permet-
tant de déterminer les eff ets de 
l’éclairage arti fi ciel nocturne sur 
la faune, la fl ore, la fonge et les 
éco-systèmes (7).
Ainsi, on a pu déterminer que 
sur la faune, la 
lumière arti fi cielle 
peut, soit créer 
une att racti on ir-
résisti ble ou phé-
nomène de photo-
taxie positi ve, soit 
une répulsion, que 
l’on nomme pho-
totaxie négati ve. 
Elle a des eff ets 
directs sur le taux 
d’acti vité, l’orien-
tati on, les comportements sociaux, 
migratoires ou reproducteur ainsi 
que dans le repérage des proies 
(8).

   

Gaston le papillon, s’en allant chas-
sé croise, sur sa route, une route. 
Une route d’humain, bordée de 
lampadaires. Cett e lumière l’atti  re 
irrésisti blement et il se précipite 
pour tournoyer 
autour d’une de 
ces boule lumi-
neuse. Il est telle-
ment capti vé qu’il 
en oublie de se 
nourrir et de se re-
produire. Gaston 
n’est pas le seul à 
être piégé par cet 
appel incoercible. 
On trouve à ses 

côtés Albert le co-
léoptère, Patrick 
le mousti que, Ca-
toche la mouche 
et bien d’autres.

Valérie la chauve 
souris n’est pas 
comme sa cou-
sine Sophie. 
Sophie voit la 
nuit, elle adore 
les lampadaires 

et tout va bien pour sa peti te 
famille. Valérie, elle ne se dirige 
que par ultrasons et la lumière la 
perturbe tant, qu’elle est obligée 
de la fuir. Valérie a faim mais doit 
surtout nourrir son peti t dont 

la croissance est anormalement 
lente avec ses avant-bras atro-
phiés. C’est, paraît il,  à cause de la 
lumière que les humains laissent 
allumée dans la cour.  Elle habite 

pourtant dans la 
grange en face de 
la ferme mais la 
lumière perce à 
travers les tuiles 
mal ajustées. Les 
peti ts des autres 
familles vivant 
dans le han-
gar présentent 
les mêmes pro-
blèmes de crois-
sances (10). Alors 

qu’elle sort à la nuit tombée, en 
quête de nourriture, Valérie est 
saisie par la lumière. Elle doit fuir 
loin, vers la nuit noire. Là, elle ne 
trouve que peu de nourriture. Et 
pour cause, ses proies tournoient 
follement autour du lampadaire 
qu’elle ne peut approcher. 
Pour tous, l’issue sera la même, 
fatale et inéluctable. Gaston 
mourra d’épuisement au plus 
tard lors de l’exti ncti on du lampa-
daire, Valérie, elle, sera victi me 
de la faim et de la  désorientati on. 
Sa famille ne survivra sans doute 
pas aux dégénérescences obser-
vées et directement liées à la pré-

sence de lumière arti fi cielle. Ce 
seront ainsi toutes les espèces de 

100 millions d’oiseaux 
meurent tous les ans 

en entrant en collision 
avec des bâtiments 

éclairés aux Etats Unis

Ce sont en  moyenne 
150 insectes qui 

meurent chaque nuit 
sur 1 lampadaire (9)



Isabelle et ses congénères ne sont 
pas les seuls à avoir perdu leur 
chemin étoilé. La polluti on lumi-
neuse et les halos qui se forment 
au dessus des agglomérati ons 
rendent impossible l’observati on 
de la voûte céleste. 
Sait on encore qu’il existe, au 
dessus de nos têtes une voie lac-
tée ? Pour avoir la chance d’ob-

server ce spectacle permanent, il 
faut désormais aller loin, en haut 
des montagnes ou au milieu de 
l’Océan. 
Le ciel nocturne off re un spectacle 
qui ne peut laisser indiff érent. 
C’est ainsi un patrimoine univer-
sel qui disparaît, noyé dans la lu-
mière. Les astronomes amateurs 
ou professionnels ont désormais 
de plus en plus de mal à observer 
le ciel, à poursuivre les recherches 
et comprendre comment fonc-
ti onne l’univers. 
Le saviez vous, la grande ourse 
comporte prêt de 400 étoiles, 
visibles à l’œil nu. Aujourd’hui, 
si on l’observe dans une grande 
agglomérati on, seule une dizaine 
restent visibles. 

Si observer le ciel est enti ère-
ment gratuit, le fait d’éclairer ne 
l’est pas. La lumière aime bien les 
comptes en banque, c’est son pe-
ti t côté sombre.

Lumière, où en sont mes 
comptes ?

C’est le mot d’ordre, d’où qu’il 
vienne, il est le même « faisons 
des économies d’énergie ». La 
raison invoquée est de produire 
moins de gaz à eff et de serre et 
ainsi protéger la Terre du réchauf-
fement climati que. Cett e cause, 
si louable soit elle, parle moins 
aux citoyens que l’économie pé-
cuniaire qu’elle peut représenter.
Ainsi, les campagnes publici-
taires s’enchaînent suggérant de 
penser à éteindre en sortant de 
la pièce, uti liser des ampoules 

basse consommati on (elles aussi 
nocives pour l’humain),  éteindre 
les veilleuses des appareils élec-
triques... Paradoxalement, le 
nombre de points lumineux dans 
l’espace urbain a augmenté, lui, 
de 35% en 10 ans. La consom-
mati on énergéti que de l’éclairage 
public est passée de 71kWh à 

91kWh par habitant durant cett e 
même période (11). Ce phéno-
mène entraîne inévitablement 
une augmentati on des coûts pour 
le contribuable. 
Les associati ons et organismes 
font la lumière sur les faits et pro-
posent des soluti ons en terme de 
« juste éclairage ». 

C’est ainsi que l’événement nati o-
nal « Le jour de la Nuit » a vu le 
jour. Pour sa troisième éditi on qui 
aura lieu le 1er octobre, l’Associa-
ti on Agir pour l’Environnement et 
les 19 partenaires engagés dans 
l’aventure proposent aux collecti -
vités d’éteindre les éclairages arti -
fi ciels durant la nuit. 
Les associati ons, communes, par-
ti culiers peuvent parti ciper et or-
ganiser une acti on permett ant de 
renouer, le temps d’une nuit, avec 
la biodiversité nocturne et notre 
ciel étoilé. 
Inscrivez vos acti ons sur le site 
www.jourdelanuit.fr.
Le 1er octobre 2011, éteignons et 
regardons. 

cet éco-système, de cett e chaîne 
alimentaire qui en pâti ront à plus 
ou moins long terme.

Nous pouvons ainsi raconter 
l’histoire d’Isabelle, l’hirondelle, 
de toute sa famille et de leurs 
cousines et cousins migrateurs. 
Lorsqu’Isabelle vient nicher au 
nord ou repart au chaud pour 
l’hiver, elle vole de nuit et uti lise 
la carte stellaire pour se repérer. 
L’année dernière, en partant pour 
l’Afrique, Isabelle et ses compa-
gnons de voyage ont croisé le halo 
lumineux d’une grosse aggloméra-
ti on du sud de la France. Ils sont 
restés là à tourner en rond, ayant 
perdu leur chemin étoilé. Quand 
le groupe est enfi n reparti , un 
grand nombre d’entre eux étaient 
épuisés et ne sont pas parvenu 
au terme de leur voyage au des-
sus de la méditerranée. Parmi les 
victi mes se trouvaient les peti ts 
d’Isabelle.
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